
Pour que votre piscine
reste un plaisir

Une gamme de clôtures spécialement étudiées
pour la sécurité des bassins privés ou publics.

Les clôtures piscines offrent en permanence l’unique et réelle
protection préventive. Les barrières sécurité AOA n’ont rien à voir avec des clôtures

jardins dans leur conception, fabrication et esthétisme.
Les barrières AOA associent raffinement, efficacité, fiabilité.

Conformes à la norme
AFNOR XP90-306

HOMOLOGUÉES par le L.N.E.*,
laboratoire officiellement mandaté par
AFNOR CERTIFICATION. Nos produits
ont réussi les contrôles les plus stricts,
50 000 manœuvres du portillon et
autres tests d’épreuves de résistance

et de fiabilité sans aucune concession.

Pour que la sécurité soit
optimale, AOA fabrique

ses barrières avec
des produits nobles

et de qualité.

* L.N.E. : Laboratoire National d’Essais
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Les barrières à usage privé ou
collectif sont conçues et fabriquées

avec les mêmes exigences.

Le rappel automatique du portillon est livré en série sur
tous nos modèles ainsi que le verrouillage à clef, ce qui
permet une condamnation totale du bassin lors d’une
absence prolongée ou de mise hors service de la piscine.

Le montage simple et rationnel permet un
assemblage sans aucune qualification
particulière.

Le choix varié de produits permet de s’adapter
à tous les environnements et à tous les goûts.

BOIS d’IROKO : matériau anobli par
les techniques de fabrication de l’ébénisterie,
confère à ce modèle charme et modernité.

ALUMINIUM : anodisé de couleur
blanche, non corrosif et sans entretien ; des profilés spécifiques au design moderne.

FER FORGÉ : le charme artisanal du fer forgé, recouvert d’une peinture époxy
blanche. Une intégration parfaite en tous milieux avec un entretien réduit.
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